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TITRE

Substituer aux mots :

« pour la confiance dans la vie publique »

les mots :

« de vertu républicaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plutôt que de stigmatiser les élus de la Nation et de les montrer du doigt en parlant de « moraliser » 
ou de « réguler », nous souhaitons au contraire que les dispositions de ce texte de loi enracinent et 
exaltent la vertu républicaine, condition et ferment d’une vraie démocratie. Cette loi a pour vocation 
de prévenir et de réprimer tant les corrompus que les corrupteurs.


